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REGLEMENT INTERIEUR DES COMMISSIONS TECHNIQUES1 

DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Nombre de sessions 

I. - SESSIONS 

/' 
Article premier _,.,.. 

A moins que le Conseil economique ~t social (le Conseil) rt'en decide 
autrement, les commissions techniques du Cons'eil (la commission) tiennent 
une session tous les deux ans. 

Date d 'ouverture 

Article 2 

I. La date d'ouverture de chaque session de la commission est fixee par 
le Conseil, compte tenu de toute recommandation de la commission et en 
consultation avec le Secretaire g6nfaa1. 

2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Secr6taire general peut 
modifier la date d'ouverture d'une session en consultation avec le Comitf: des 
conferences de l'A_ssembliie g6n6rale et, chaque fois que cela est possible, avec 
le president de la commission. 

Lieu de reunion 

Article 3 

Les sessions se tiennent au Siege de !'Organisation des Nations Unies, a 
mains que le Conseil, compte tenu de toute recommandation de la commis~ 
sion et en consulta,.1ion avec le Secretaire general, ne d6signe up autre lieu. 

Notification de la date d'ouverture des sessions 

Article 4 

Le Secretaire general notifie aux membres de la commission et, dans le 
cas de la Commission des stupefiants, au President de I'Organe international 
de contr6le des stupefiants, six semaihes au mains a l'avance, la date de la 
premiere seance de chaque session et le lieu all elle doit se tenir. 

1 A l'heure actuelle: Commission de statistique, Commission de la population, 
Commission du df:veloppement social, Commission des droits de l'homme, Commission 
de la condition de la femme, Commission des stupflfiants. 



II. - ORDRE DU JOUR 

Etablissement de l 'ordre du jour provisoire 

Article S 

1. Le Secr6taire general _etablit, en consultation avec le president chaque 
fois que cela est possible, l'ordre du jour provisoire de chaque session. 

2. L'ordre du jour provisoire comprend toutes les questions prevues par 
le present reglement ainsi que les questions propos6es : 

a) Par la commission, lors d 'une session ant6rieure; ,.. 

b) Par l' Assemblee generale, le Conseil econorfil~: et social, le 'Conse'il 
de s6curit6 ou le Conseil de tutelle; ,,- ·' .,. . 

c) Par un Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

d) Par une sous-commission de la ·c6mmission; 

e) Par le president; 

f) Par le Secretaire general; 

g) Par une institution spe"cialis6e2, sous reserve des dispositions de 
!'article 72; 

h) Par une organisation non gouvernementale, sous reserve du para
graphe 4 du present article. 

3. Les questions dont }'inscription a l'ordre du jour provisoire est propo
see au titre des alineas c, e, f, get h du paragraphe 2 doivent etre communi
quees au Secretaire general, avec les documents essentiels, au plus tard sept 
semaines avant la premiere seance de chaque session. 

4. i) Les organisations non gouvernementales de la categorie I peuvent 
proposer l'inscription de questions a l'ordre du jour provisoire de la commis
sion; toutefois:. 

a) Toute organisation qui de'.sire proposer l'inscription,. d'une question 
doit en informer le Secretaire general au moins neuf semairies avant l'ouver
ture de la session; avant de proposer formellement !'inscription d'une question, 
!'organisation doit tenir dG.ment compte des observations que peut formuler 
le secretariat. 

b) La proposition, acc;ompagnee des documents essentiels, doit etre 
presentee formellement au plus tard sept semaines avant rouverture de la 
session. 

ii) Toute question proposee conformement aux dispositions du present 

2 Aux fins du present reglement, le terme "institutions sptScialistSes" 
s'entend des institutions spBcialisBes rattachees a !'Organisation des Nations 
Unies ainsi que de l' Agence internationale de l'Bnergie atomique. 
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paragraphe est inscrite a l'ordre du jour de la commission si les deux tiers au 
mains des membres presents et votants en decident ainsi. 

Communication de l 'ordre du jour provisoire 

Article 6 

1. Six semaines au plus tard avant l'ouverture d'une session de la commis
sion, le Secretaire general communique l'ordre du jour provisoire de cette 
session et fait distribuer les documents essentiels relatifs a chaque point de 
l'ordre du jour aux Membres de !'Organisation des ~ati0ns Unies, au_ Presifent 
du Conseil de s6curite, au Pr6sident du Conseil de'fotelle, aux institutions sp6-
cia1isees, aux organisations intergouvernementales visees a l'atficl-e 74, aux 
·organisations non gouvernementales3 des categories I ou II, ~~ figurant sur 
la Liste, ainsi que, clans le cas de la Commission des stupe"fi3.nts, au President 
de l'Organe international de contr6le d·es stupefiants. 

2. Dans des cas exceptionnels, le Secretaire general peut, en exposant 
ses raisons par 6crit, faire distribuer les documents essentiels relatifs a certains 
points de l'ordre du jour provisoire au plus tard quatre semaines avant l'ouver
ture de la session. 

Adoption de l'ordre du jour 

Article 7 

Au d6but de chaque session, la commission, apres 1'6lection du Bureau, 
Conform6ment a !'article 15, arrete l'ordre dujour de la session en se fondant 
sur l'ordre du jour provisoire mentionne a !'article 5. 

Revision de l'ordre du jour 

Article 8 

Au cours d'une session, la commission peut reviser l'ordre du--jour _ en 
ajoutant, en supprimant, en ajournant ou en modifiant des points. En cours 
de session, il ne pfot etre ajoute a l'ordre du jour que des qllestions impor
tantes et urgentes. 

Projet d'ordre du jour provisoire_pour la session suivante 

Article 9 

A chaque session de la commission, le Secretaire general pr6sente un pro
jet d'ordre du jour provisoire pour la session suivante de la commission, en 
iridiquant, a propos de chaque question, les documents qui seront soumis au 
titre de cette question et la decision de l'organe delibE:rant qui a autorise leur 
preparation, afin de pennettre a la commission d'examiner ces documents du 

3 Aux fins du present regternent, le tenne "organisations non gouvernernentales" 
s'entend des organisations non gouvemernentales qui sont dotees du statut consultatif 
aupres du Conseil, confonnernent aux dispositions de la troisierne partie de la resolution 
1296 (XLIV). 
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point de vue de la contribution qu'ils apportent a ses travaux, ainsi que de 
l'urgence et de la pertinence qu'ils presentent eu egard a la situation existante. 

III. - REPRESENTATION 

Duree du man.dat des membres 

Article 10 
,/ . ; 

A mains que le Conseil n'en decide autrement,.le' mandat des m~mbr~j.de 
la commission prend effet le 1 er janvier qui suit la date a laquelfo J~s Eta~s 
interesses ant ete etus membres de la commission et se termine le-:ll d6cembre 
qui suit la date a laquelle ant ete elus Jes Etats qui doivent leur succeder 
comme membres de la commission. 

Representants 

Article 11 

Chaque membre de la commission d6signe, apres consultation avec le 
Secr6tair~ general et sous reserve de la confirmation du Conseil4 , une per
sonae pour le repr6senter a la commission. 

Droits des rep;esentants en attendant leur confimwtion4 

Article 12 

Une personne d6signee par un membre de la commission pour le repre'
senter conformement a }'article 11 peut, en attendan{ que le Conseil ait 
confirme sa designation, participer aux travaux de la commission avec les 
memes droits que les autres representants siegeant a cette commission. 

Suppleants4 

Article 13 

1. Chaque membre de la comm1ss10n peut, en consultation avec le 
Secretaire general, designer un supple'ant pour remplacer son repre'sentant a 
toute reunion de la commission ou, sauf dans le cas vise au p;uagraphe 2 du 
present article, de ses organes subsidiaires. Lorsqu'il agit en qualite de repre
sentant, le suppleant ainsi designe a le meme statut qu'un rcprCsentant, y 
compris le droit de vote. 

2. Dans le cas d'un organe subsidiaire dont les membres sont des experts 
d6signes par des gouvemements et agissant a titre personnel, lorsqu'un membre 
est empeche d'assister a tout ou partie d'une session, il peut, avec l'assenti
ment de son gouvemement et en consultation avec le Secretaire general, 

4cet article n'est pas applicable 3. la Commission des stup6fiants, qui est composee 
d'Etats dont les representants sont nommCs par les gouvernements sans que le Secretaire 
general soit consulte et sans que le Conseil confinne leur nomination. 

4 



designer un suppleant pour le remplacer pendant son absence. Ce suppleant 
a le meme statut que l'expert qui siege comme membre de J'orgaJ.1-e subsidiaire / 
en question, y compris le droit de vote. 

Conseillers 

Article 14 

Le representant d'un membre de la commission pey.t etre accompagne 
des conseil1ers necessaires. 

IV.-BUREAU 

Election du Bureau 

Article 15 

Au debut de la premiere seance de chacune de ses sessions ordinaires, la 
commission eiit parmi les representants qe ses membres un president, un ou 
plusieurs vice-presidents et d'autres membres du Bureau selon que de besoin. 

Duree du mandat 

Article 16 

Les membres du Bure3.u de la commission restent en fonctions jusqu'a 
!'election de leurs successeurs, sous reserve des dispositions de l'article 19. Ils 
sont reeligibles. 

President par interim 

Article 17 

1. Si le pr6sident doit s'absenter pendant une seance ou une partie de 
sfance, il designe l'Bn des vice-pr6sidents pour le remplacer. 

2. Si, comme suite aux dispositions de !'article 19, le president cesse 
d'exercer ses fonctions, les autres membres du Bureau dt!:signent un des vice
pr6sidents pour le remplacer jusqu'a ce qu'un nouveau president ait ete 61u. 

Pouvoirs du president par interim 

Article 18 

Un --vice-president agissant en qualite de president a les pouvoirs et les 
devoirs du president. 

Remplacement du president ou d'autres membres du Bureau 

Article 19 

Si le pr6sident ou tout autre membre du Bureau se trouve dans l'impossi
bilit6 de s'acquitter de ses fonctions ou cesse d'etre le repr6sentant d'un 

5 
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membre de la commission, ou si l'Etat dont il est le representant cesse d •etre 
membre de la commission, il cesse d'exercer ses fonctions et un nouveau 
membre du Bureau est elu pour la duree du mandat qui reste a courir. 

Droit de vote du president5 

Article 20 

Le president, ou un vice-pr6side».t agissant en qualit6 de president, peut 
habiliter :sun suppliant, designe conformement a l'articl.e--13;3. participer.aux 
d6bats et aux votes de la commission. Dans ce cas, 1.~,p(esident ou le pr6sident 
par int6rim ne participe aux d6bats qu'en sa qualite de pr6sident.,.de la eo'ffi-
mission. 

V. - ORGANES SUBSIDIAIRES 

Creation de comites et de groupes de travail 

Article 21 

1. Au cours d'une session, la commission, en consultation avec le Secre
taire general, peut, selon qu 'elle le juge n6cessaire, cr6er des comites ou des 
groupes de travail composes de membres de la commission et leur renvoyer, 
pour etude et ·rapport, tout _point de l'ordre du jour. 

2. Avec l'approbation prealable du Conseil, et en accord avec le Secn5• 
taire general, ces comites ou groupes de travail peuvent etre autorir.es a si6ger 
pendant que la commission n'est pas en session. 

3. Les membres des comite'.s ou groupes de travail de la commission sont 
d6signes par le president, sous reserve de !'approbation de la commission. 

Creation de sous•commissions 

Article 22 

1. La commission constitue seulement les sous-commissions autoris6es 
par le Conseil .. 

2. A moins que le Conseil n'en decide autrement, la commission arrete 
les attributions et la composition de chaque sous-Commission.· 

Bureau 

Article 23 

A moins que la commission n'en d'fcide autrement, les organes subsidiaires 
de la commission 6lisent les membres de leurs propres bureaux. 

5cet article n'est pas applicabledans le cas d'un organe subsidiairedontles membres 
sont 0-es experts siegeant a titre personnel. 
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Reglement interieur 

Article 24 

Le reglement interieur de Ja commission S'applique dans toute la mesure 
possible aux travaux de ses organes subsidiaires. 

VI. - SECRETARIAT 

Fonctions du Secretaire general 

Article 25 
,, .,J 

1. Le Secretaire general agit en cette qualite a toutes Jes reunions de 1~ 
commission. Il peut designer un membre du Secretariat pour le re"pr6Senter a 
ces reunions. 

2. Il foumit et dirige le personnef necessaire a la commission et est 
charge de prendre toutes le.s dispositions qui peuvent etre necessaires pour ses 
reunions. 

3. Il porte a la connaissance des membres de la commission toutes les 
questions dont la commission peut etre saisie aux fins d'examen. 

Fonctions du Secretariat 

Article 26 

Le Secretariat : 

a) Assure 1'interpretation des discours prononces au cours des seances; 

b) Re9oit, traduit et distribue les documents; 

c) lmprime, pub lie et distribue selon qu'il convient les comptes rendus 
des sessions, les resolutions de la commission et les documents necessaires; 

d) Assure la garde des documents dans les archives; 

e) D'une mani;;e generale, execute toutes autres tfiches cflli peuvent lui 
etre confiees. 

Declarations du Secretariat 

Article 27 

Le Secretaire general, ou son representant, peut, sous reserve des disposi
tions de· !'article 43, faire a la commission des declarations orales aussi bien 
qu'ecrites sur toute question a l'examen. 

Previsions de depe"lses 

Article 28 

1. Avant que la commission n'approuve une proposition entrainant·des 
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d6penses pour l'Organisation des Nations Unies, le Secr6taire general 6tablit et 
communique a la commission une estimation des incidences que !'application 
de la proposition aurait sur le budget-programme. Le president appelle l'atten
tion sur cette estimation pour que la.commission l'examine lorsqu'elle 6tudie 
la proposition. 

2. Toute proposition en matiere de budget-programme qu'une commis
sion recommande au Conseil d'approuver doit etre fonnul6e_ en tennes 
d'objectifs a atteindre. 

VII. - LANGUES -" / 

Langues officielles et langues de travail 

Article 29 

L'anglais, l'arabe, le chinois, respagnol, le fram;ais et le russe sont Ies 
Jangues officielles de la commission. L'anglais, l'espagnol et le fram;ais sont 
Jes langues de travail de la commission. 

Interpretation 

Article 30 

1. Les discours prononces dans l'une des langues officielles sont inter~ 
pretes dans l~s autres l_angues officielles. 

2. Un orateur peut prendre la parole dans une langue autre qu 'une langue 
officielle s'il assure l'interpreu:1.tion dans l'une des langues officielles. Les 
interpretes du Secretariat peuvent prendre pour base de" leur interpretation 
dans Jes autres langues officielles celle qui aura ete faite dans la premiere 
langue officielle utilisee. 

Langues iz. utiliser pour les comptes rendus 

Article 31 

Les comptes rendus sont redig6s dans les !angue's de travail. La 
traduction de tout ou partie d'un compte rendu dans l'une des autres langues 
officielles est fournie si un repr6sentant en fait la demande. 

Langues iz. utiliser pour les resolutions et autres decisions officielles 

Article 32 

Toutes les resolutions, recommandations et autres d6cisions officielles de 
la commission sont 6tablies dans les langues officielles. 

VIII. - COMPTES RENDUS ET RAPPORTS 

Enregistrements sonores des seances 

Article 33 

Le Secretariat 6tablit et conserve les enregistrements sonores des seances 
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de la commission. Il peut egalement etablir et conserver Jes enregistrements 
sonores des seances des comit6s, groupes de travail et sous-commissions si la 
commission en d6cide ainsi. / 

Comptes rendus analyttques des seances 

Article 34 

Il ri'est pas etabli de comptes rendus analytiques des ~eances de la com
mission ou de ses organes subsidiaires, sauf autorisatio9--CxJ)resse du Conseil . .. ,· ,· ' 

Comptes rendus des seances publiques 

Article 35 

,,· 

1. Le Secretariat redige, lorsqu,il Y a lieu et si une autorisation a cet 
effet a ete donnee, le compte rendu analytique des seances publiques de la 
commission et de ses organes subsidiaires. Il le distribue aussit6t que possible 
a tons les membres de la commission ou de l'organe int6resse et a tous autres 
participants a la seance, qui peuvent, dans la semaine suivant la reception du 
compte rendu, soumettre des rectifications aqSecretariat;dans des circonstan
ces speciales, le President peut, en consultation avec le Secretaire general, 
prolonger le dt'ilai de presentation des rectifications. En cas de contestation au 
sujet de ces re~tifications, c'est le president de l'organe auquel se rapporte le 
compte rendu qui tranche. le desaccord apres avoir consutte, si necessaire, 
l'enregistrement sonore des d6ti.ats. Les rectifications sont publi6es dans un 
fascicule distinct apres la c16ture de la session. 

2. Les comptes rendus analytiques et le fascicule contenant Jes rectifica
tions sont distribues sans delai aux Membres de !'Organisation des Nations 
Unies et aux institutions specialisees. Le public peut consulter ces coroptes 
rendus des leur publication. 

Comptes rendus der seances privees 

Article 36 

Les comptes rendus des s6<.mces priv6es de la commission sent distribues 
sans d6lai a tous les membres de la commission et a tous autres participants a 
ces seances. Ils sent communiques aux autres Membres de !'Organisation des 
Nations Unies sur decision de la commission. Ils peuvent etre rendus publics 
au moment et dans les conditions que d6cide la commission. 

Rapports a soumettre au Conseil 

Article 37 

La commission soumet au Conseil un rapport, qui ne doit pas normale
ment d6paSser 32 pages, sur les tra, aux de chaque session; ce rapport contient 
un resume concis des recommanda.ions et un enonce des qb.estions au sujet 
desquelles le Conseil est appele a prendre des mesures. Dans toute la roesure 
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possible, les recom:{Ilandations et resolutiOns · contenues dans le rapport sont 
presentees sous forrne de projets soumis a l'approbation du Conseil. 

Communication des decisions et rapports officiels 

Article 38 

Le texte des decisions et rapports officiellement adoptes par la commis
sion est distribue aussit6t que possible a tous Ies membres de la commission 
et a tous autres participants a la session. Le texte imprime de ces decisions et 
rapports est distribue, le plus t6t possible apres la cl§.tuie de la session, aux 
Membres de !'Organisation des Nations Unies, J,U·Xinstitutions sp6cirujsees, 
aux organisations intergouvernementales vis€es a !'article 74 et_.,aux organisa
tions non gouvemementales des categories I ou II, ou figura,u.t stYr la Llste, 
que 1a question intefesse. 

IX. - SEANCES PUBLIQUES ET SEANCES PRIVEES 

Principe general 

Article 39 

Les seances de la commission sont publiques, a mains que celle-ci n'en 
decide-autrement. 

X. - CONDUITE DES DEBATS 

Quornm 

Article 40 

Le quorum est constitue par la majorite des representants des membres 
de la Commission. 

Pouvoirs generaux du President 

Article 41 

1. En sus des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d'autres dispositions 
du present reglement, le President prononce l'ouverture et la cl6ture de 
chaque seance de la Commission, dirige Jes debats, assure !'application du pre
sent ri:glement, donne la parole, met Jes questions aux voix et proclame les 
decisions. Le President, sous reserve des dispositions du present ri:glement, a 
pleine autorite pour regler les debats de la Commission et assurer le maintien 
de l'ordre au cours des seances. Il statue sur les motions d'ordre. U peut pro
poser a la Commission la cl6ture de la liste des orateurs, la limitation du 
temps de parole et la limitation d,u nombre d'interventions que I~ representant 
de chaque membre peut faire sur une question, l'ajournement ou la cl6ture du 
df:bat et la suspension ou l'ajournement d'une seance. 
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2. Le President, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous l'autorite 
de la Commission. "' 

Motions d'ordre 

Article 42 

1. Pendant la discussion de toute question, un representant peut, a tout 
moment, presenter une motion d'ordre, sur laquelle le President prend imme
diatement une decision conforrnement au present regh;ment. Tout represen
tant peut en appeler de la decision du President. L'appel est immediatement 
-rnis aux voix et, si elle n'est pas annulee par la majorit§,.,detmembres presents 
et votap.ts, la decision dtl President est maintenue. __ .,.,. , .,..,· · 

2. Un representant qui presente une motion d'ordre ne peu-t, da.ns son 
intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Discours 

Article 43 

1. Nul ne peut prendre la parole a la Commission sans avoir, au prfalable, 
obtenu l'autorisation du President. Sous reserve des articles 42,45 et 48 a 50, 
le President donne la parole aux orateurs dans l'ordre oll ils l'ont demandee. 

2. Les d6bats portent uniquement sur la question dont est saisie la Com
mission, et le PresidE;nt peuJ rappeler :l l'ordre un orateur dont les remarques 
n'ont pas trait au sujet en discussion. 

3. La Commission peut limiter le temps de parole des orateurs et le 
nombre des interventions que le representanf de chaque membre peut faire 
sur une meme question. L'autorisation de prendre la parole au sujet d'une 
motion tendant a fixer de telles limites n'est accordee qu'a deux representants 
favorables a !'imposition de telles limites et a deux representants qui y sont 
opposes, apres quoi la motion est immediatement mise aux voix. Pour les 
questions de procedure, le temps ae parole de chaque orateur ne depasse pas 
cinq minutes, ;3. mains que la Commission n'en decide autrement. Lorsque les 
tlebats sont limites et qu'un orateur depasse le temps qui lui est alloUt~, le 
President le rappelle imm6diatement a l'ordre. 

Gbture de la liste des orateurs 

Article 44 

Au cours d'un debat, le President peut donner lecture de la liste des 
orateurs et, avec l'assentiment de la Commission, declarer cette liste close. 
Lorsqu'il n'y a plus d'orateurs, le President, avec J'assentiment de la Commis~ 
sion, prononce la clbture du debat. Cette cl6ture a le meme effet qu'une cl6-
ture d6cidee par la Commission. 
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Droit de reponse 

Article 45 

Le droit de r6ponse est accord€: par le President au representant de tout 
membre qui le demande. Les representants devraient, s'efforcer, lorsqu'ils 
exercent ce droit, d'etre aussi brefs que possible et d'intervenir de preference 
a la fin de la seance a laquelle ce droit est demand€:. 

Felicitations 

Article 46 

Les felicitations adressees aux membres n_ouvej!.eme~t eius du Burea1;1 ne 
sont presentees que par le President sortant ouA:rti membre de sa .crete_gation, 
ou par un representant d6signe par le President sortant. •' 

,It- -

Condoleances 

Article 47 

Les condolciances sont present6es exclusivement par le President au nom 
de !'ensemble des membres. Le President peut, avec l'assentiment de la 
Commission, envoyer un message au nom de l'ensemble des membres de la 
Commission. 

Suspension ou ajoumement de la seance 

Article 48 

Pendant la discussion de toute question, un representant peut, a tout 
moment, demander la suspension ou l'ajoumement de la seance. Les motions 
en ce sens ne doivent pas faire l'objet d'un debat, mais sont imm6diatement 
mises aux voix. 

Ajoumement du debat 

Article 49 

Un represenfant peut, a tout moment, demander l'ajoumement du d6bat 
- sur la question en discussion. L'autorisation de prendre la parole au sujet de 
cette motion n'est accordee qu'a deux repr6sentants favorables a l'ajoume
ment et a deux repr6sentants qui y sont opposes, apres quoi la motion est 
immediatement mise aux voix. 

Cl6tu.re du debat 

Article SO 

Un representant pent, a tout moment, demander la cl6ture du d6bat sur 
la question en discussion, meme si d'autres representants ant roanifeste le 
d6sir de prendre la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de 
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cette motion n'est accordee· qu'a deux representants opposes :l la cl6ture, 
apres quoi la motion est immediatement mise aux voix. 

Ordre des motions 

Article 51 

Sous reserve de l'article 42, les motions suivantes ont priorite, dans l'ordre 
indique ci-apres, sur toutes les propositions ou autres motions pre'sentees : 

a) Suspension de la seance; 

b) Ajoumement de la seance; 

c) Ajournement du dfbat sur la question en disc~~~iorf;' 

d) CIOture du d6bat sur la question en discussioil. 

Presentation des propositions et des amendements de fond 

Article 52 

Les propositions et les amendements de fond sont normalement prfsent6s 
par 6crit au Secr6taire general. A moins que la Commission n'en d6cide autre
ment, les propositic;ms et les amendements de fond ne sont discutes ou mis 
aux voix que 24 heures au moins apres que le texte en a 6t6 distriblle a tous 
les membres. 

Re trait d 'une proposition ou d 'une motion 

Article 53 

Une proposition ou une motion qui n'a pas encore ete mise aux voix 
peut, a tout moment, etre retir6e par son auteur, a condition qu'elle n'ait 
pas fait l'objet d'un _amendement. Une proposition ou une motion qui est 
aip_si retir6e peut etre pr6sent6e a nouveau par tout repr6sentant. 

Decisions sur la competence 

Article 54 

Toute motion fendant a ce qu'il soit statue sur la competence de la 
Commission a adopter une proposition dont elle est saisie est mise aux voix 
avant le vote sur la proposition en cause. 

Nouvel examen des propositions 

Article 55 

Lorsqu'une proposition est adopt6e ou rejetee, elle ne peut Ctre examin6e 
a nouveau au cours de la meme session, sauf d6cision contraire de la Commis
sion. L'autorisation de prendre la parole a !'occasion d'une motion tendant 3 
·un nouvel ex.amen n'est accordee qu'.l deux repre'sentants opposes 3.la motion, 
apres quoi celle-ci est imml!diatement mise ~ux voix. 
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XI. - VOTE ET ELECTIONS 

Droit de vote 

Article 56 

Chaque membre de la Commission dispose d'une voix. 

Demande de vote 

Article 57 

Une proposition ou une motion soumise a la ctecisioll -dfda-Commission 
est mise aux voix si un membre le demande. Si auc311,niembre ne Qemand,e un 
vote, la Commission peut adopter une proposit!~nr ou une motio~ sans,.vote. 

Majorite requise 

Article 58 

1. Sauf dans les cas prevus au pii~agraphe 4, ii, de !'article 5, les decisions 
de la CommissiOn so:ht prises a la majorite des membres presents et votants. 

2. 'Aux fins du present reglement, !'expression "membres presents et 
votants" s'entend des membres votant pour ou centre. Les membres qui 
s'abstiennent de voter sont considete"s comme non votants. 

Mode de votation 

Article 59 

1. Sauf dans les cas Prevus a l'article 66, la Commission vote normalement 
a main levee, mais tout representant peut demander le vote par appel nominal, 
lequel a lieu dans l'ordre alphabetique ~nglais des noms des Etats representes 
a la Commission, en commern;ant par l'Etat dont le nom est tire" au sort par 
le Pr6sii:l.ent. Dans tons les votes par appel nominal, on appelle chaque 
membre, et son repreSentant r6pond "oui'', "non" ou "abstention". 

2. En cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre partici
pant au scrutin e_st consigne au compte rendu. 

Explications de Vote 

Article 60 

Les repr6sentan.ts peuvent faire de breves declarations, :l seule fm d'expli
quer" leur vote, avant le debut du vote ou une fois le vote terinine. Le repre"
sentant d'un membre qui est l'auteur d'une proposition ou d'une motion ne 
peut pas expliquer son vote sur cette proposition ou cette motion, sauf si elle 
a ete modifi6e. 

Regles ~ observer pendant le vote 

Article 61 

Lorsque le President a annonce que le vote commence, aucun repr6sentant 
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ne peut interrompre le vote, sauf pour presenter une motion d'ordre ayant 
trait a 1a maniere dont s'effectue le vote. 

Division des propositions et amendements 

Article 62 

La division est de droit si elle est demandee. Les parties de la proposition 
ou de l'amendement qui ont ete adopt6es sont ensuite mises aux voix en bloc; 
si tolltes les parties du dispositif d'une proposition ou d'un amendement ont 

.ete rejetees, la proposition ou l'arnendernent est considere cornme rejete dans 
son ensemble. 

Amendements 

Article 63 

Un amendernent est une proposition qui comporte simpleffient une addi
tion ou une suppression interessant une autre proposition ou- une modification 
portant sur une partie de ladite proposition. 

Ordre de vote sur Jes amendements 

Article 64 

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, l'amendement 
est mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet de deux Ql! 

plusieurs amendements, il est d'abord precede au vote sur l'amendement qui 
s'61oigne le plus, quant au fond, de la proposition primitive; il est ensuite 
precede au v.ote sur l'ameridement qui, apres celui-ci, s'6loigne le plus de 
ladite proposition, et ainsi de suite jusqu'8 ce que tous les amendements 
aient ete mis aux voix, Toutefois, lorsque !'adoption d'un amendement 
implique necessairement le rejet d'un autre amendement, ce dernier n'est pas 
mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont adopt6s, il est ensuite pro
cede au vote sur la proposition modifiee. 

Ordre de vote sur Jes propositions 

Article 65 

I. Si la meme question fait l'objet de deux ou plusieurs propositions, 
autres que des amendements, la commission, a moins qu'elle n'en decide 
autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre dans lequel elles ont ete 
presentees_. Apres chaque vote, la commission peut decider si elle votera ou 
non sur la proposition suivante. 

2. Toute motion tendant a ce que la commission ne se prononce pas sur 
une proposition a la priorite sur cette proposition. 

Elections 

Article 66 

Toutes les elections ont lieu au scrutin secret, a moins que la commission 
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ne ,d6cide) en l'absence de toute objection, d'6lire sans vote un Ca.Q.didat ou 
une liste de candidats ,ayant fait l'objet d'un accord. 

Article 67 

1. Lorsqu'un ou plusieurs postes doivent etre pourvus par voie d'61ection 
en meme temps et dans les memes conditions, les candidats, dont le nombre 
ne doit pas exceder celui des postes a pourvoir, qui obtiennent au premier 
tour la majorit6 des suffrages exprim6s et le plus grand nombre de voix sent 
elus. 

2. Si le nombre des candidats qui ont obtenu cette ~.ajorite est inf6rieur 
au nombre des postes a pourvoir, on procede a d'aut.:i:es'tour:s de scrutin afm 
de pourvoir Jes postes encore vacants. · ./ ,, , ,.., 

Partage egal des voix 

Article 68 

En cas de partage egal des voix lors d'un vote dont l'objet est autre 
qu'une election, la proposition ou la motion est corisideree comme rejetee. 

XII. -PARTICIPATION DES NON-MEMBRES DE LA COMMISSION 

Participation d 'Etats non mernbres 

Article 69 

1. La cominission invite.tout Membre de !'Organisation des Nations Unies 
qui n'est pas membre de l.i commission, et tout autre Etat6 a participer a la 
discussion de toute question qui intfaesse particulierement ~et Etat. 

2. Un organe subsidiaire de la commission peut inviter tout Etat6 qui 
n'en est pas_ membre 7 a participer a la discussion de toute question qui int6• 
resse particulierement cet Etat. 

3. Un Etat ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais peut presenter des 
propositions qui peuvent etre rni;;es .au;,c. y9ix i la demande de tout membre de 
la commission ou d~ l'organe subsidiaire int6ress6. 

P{].rficipation des mouvements de liberation nation.ale 

Article 70 

La comm1ss1on peut inviter tout mouvement de lib6raHon nationale 
reconnu par l' Assemblee generate ou en Vf:!rtlJ- de resolutions adopt6es par 

6n est entendu pour le Conseil economique et social-qu'une commission, dans 
l'exercice de ses fonctions .en vertu du preoont article, suivra la pratique de l' Assemblee 
gt!nerale en ce qui conceme !'application de la formule dite de "tousles Etats" et que, 
dans tous les cas oU cela est souhaitable, elle sollicitera !'opinion du Conse:il avant de 
prendre les dt!cisions approprtees. 

7Le membre de phrase "qui n'en est pas membre" ne s'applique pas aux organes 
subsidiaites composes d'experts siegeant a titre personnel. 
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l'Assemblee.a participer, sans droit de vote, a la discussion de toute question 
qui intfaesse particulierement ledit mouvement. 

Participation des institutions specialistes et con~ultations avec elles8 

Article 71 

Conformement aux accords conclus entre !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialis6es, ces dernieres ont le droit : 

a) D'etre representees aux seances de la commi~_sioi1 et de ses organes 
subsidiaires; ,.,.✓ ,· . · 

.·· .,,., 
b) De participer, sans droit de vote, par l'interm6diaire de J:eu_r.s represen

tants, aux deliberations concernant des questions qui tes intfaeSsent et de pre
senter, au sujet de ces questions, des propositions qui peuvent etre mises ailx 
voix a la demande de tout membre de la commission ou de l'organe subsi
diaire intfresse. 

Article 72 

Avant d'inscrire a l'ordre du jour provisoire une question prfsentee par 
une institution spfcialisee, le Secretaire general doit procfder avec cette insti
tution a telles consultations pre1iminaires qui peuvent etre necessaires. 

Article 73 

1. Lorsqu'une question dont on a propose }'inscription a l'ordre du jour 
provisoire d'une session, ou qui a ete ajoutfe a l'ordre du jour d'une sessi0n 
en application de 1'artic1e 5 du present reglement, contient une proposition 
tendant a ce que !'Organisation des Nations Unies entreprenne de nouvelles 
activites qui se rapportent a des questions intfressant directement une ou plu
sieurs institutions specialisees, le Secrftaire general doit entrer en consultation 
avec les institutions interessees et rendre compte a la commission des moyens 
qui permettent d'assurer un emploi coordonne des ressources des diverses 
institutions. 

2. Lorsqu'au ·cours d'une reunion de la commission une _proposition ten
dant a ce que l'Of"ganisation des Nations Unies entreprenne de nouvelles acti
vites se rapporte a des questions qui interessent directement une ou plusieurs 
institutions specialisfes, le Secretaire general, apres avoiI consultf dans toute 
la mesure possible les reprfsentants des institutions interessfes, doit attirer 
!'attention de la commission sur les incidences de cette proposition. 

3. Avant de prendrc unc d6cision sur les propositions dont il est question 
ci-dessus, la commission s'assure que les institutions interessfes ont ete 
dUment consultees. 

Participation d'autres organisations intergouvernementales 

Article 74 

Les reprfsentants des organisations intergouvernementales auxquelles 

8voir note 2. 

17 



r AssemblCe generale a accorde le statut d 'observateur permanent, et d'autres 
organisations intergouvernementales dCsignees par le Conseil a titre perma-
nent ou invitees par la commission, peuvent participer, sans droit de vote, aux / 
deliberations de la commission sur les questions relevant du domaine d'activite 
desdites organisations. 

XIII. - CONSULTATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVER
NEMENTALES ET REPRESENTATION DE CES ORGANISATIONS 

Representation 

Article 75 

Les organisations non gouvernementales des categories I ou II peuvent 
designer des observateurs autorises q~i.assisteront aux seances publiques de la 
commission et de ses organes subsidiaires. Les organisations qui figurent sur la 
Liste peuvent envoyer des observateurs a ces seances lorsque des qllestions 
relevant de leur domaine d'activite y sont examinees. 

Consultation 

Article 76 

I. La commission peut consulter les organisations des categories I ou II 
soit directement, soit par Pintermediaire d'un ou plusieurs comites constitues 
a cette fin. Dans tous Jes -cas, ces consultations peuvent avoir lieu sur 1'invita
tion de la commission ou a la demande de !'organisation. 

2. Sur la recommandation du Secretaire general et a la demande de la 
commission, Jes organisations qui figurent sur la Liste peuvent Cgalement se 
faire entendre par la commission. 

XIV. -AMENDEMENT ET SUSPENSION D'ART!CLES 
DU RF.CLEMENT INTERIEUR 

Modalites d'amendement 

Article 77 

Seu! le Conseil peut modifier le present regJement intCrie~_r. 

Modalites de suspension 

Article 78 

La commission peut suspendre temporairement l'applicaticn de tout 
article du present reglement, a condition que cette suspension 'ne soit incom
patible avec aucune decision applicable du Conseil et que la proposition de 
suspension ait Cte pr€sentee 24 heures a l'avance. Cette condition peut etre 
ecartee si aucun representant ne s'y oppose. Une telle suspension ne doit avoir 
lieu que dans un but expres et doit etre limitee a ia duree necessaire pour 
atteindre ce but. 

18 



........11 l' .. itl .;.,\,_,...::. ~ i_,..;.,1-1 ..;,i..} 

~ _ _. ~ .,;.J,.:- • ..Jl,J• a\_..,;;~-> e..i.,:11.JJ~ .;..l.$.11 .:.,_. ii.t.....oo.:J.1 ,...~,.;.,I_.,~~ J_,...l.1 ~ 

. ~ .; ,; .ll.;,-.:r..; ~f-.~, i,........,J,l i--~' : J! _.;$'1 ,i \,._ J-1.;;: .;JI 

Iii fiJ Ill II< • ~ II tl:ll !II 
Ill frill Ill Ii ltl a :i tit ff~ lU\J ~lli lO Ii IIUJ:l!J4i1ttll. ill/tlJ~Jli 1'lol.f;'!J fK fl!l!'J .f; Bl'!JU\J 
ll ftlll ill w !ff: .:. 

HOW TO OBT AIS t:SITED SATIONS PUBLICATIONS .,, 
L"nited ~ations publica1ions may be obtained Jt9in bookstores and distribu1ors lhroughout the: 
"-Orld. Consult your b:°°kstorc or write to: United Nati~ns. ~s Section. New Yor_k or Geneva. 

CO~l~IES"T SE PROCCRER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES 

Les publications des Nations Unics sont en Ventc dans les librairics·~, lcs agcnccs d~sitaircs 
du mondc cnticr. lnformez•vous auprts de votrc libraire ou adressez-vous l: Nations Unics. 
Section des \'CRICS. Ne.w York OU Gcni:vc.a 

KAK nO,1Y'll1Tb 113,!IAHHJI OPrAHl13AUl111 Oli"bElll1HEHHblX HAU11A 

HuaHHJI 6praHHJBUHH 06WD.HHCHHi.1x. HauHA MO>KHO sYnHn • KHH*H•1x Mar81HHU 
H areHTCTBaX BO BCCX paAoHax MHpa. HUOllHTt cnpaaKH o6 Hl.D.aHHH. &alllCM XJIH)l(H0M 
,1ar_aJHHe H.1H RHWHTe no a.apccy: OpraMHlallHK O6WJlHHCHHl,IX HauHA. CeJCUH• no 
npo.Ja;a.:e HJ.J.aHHA, Hi.ao-Aopk HnH )KeHeaa. 

CO~IO COSSEGL1R PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS 

Las publicac1ones de las Naciones Unidas est.in en venta en librcrias y casas distribuidoras en 
todas pane!. del mundo. Consuhe a su librero o dirijasc a: Nac:ioncs Unidas, Secci6n de Venw, 
!-iiueva York o Ginebra. 

L1tho in United Nations, New York 
. 40358-April 19s:i,..2,475 
Reprinted 1n United Nations. New York 
89-33255-January 1990-500 

00300 United Nations publication 
Sales No, F.83.I.10 


